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Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Ingénieurs forestiers
— Normes d’équivalence de diplôme et de formation 
aux fi ns de la délivrance d’un permis de l’Ordre 
des ingénieurs forestiers du Québec
— Modifi cation

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des ingénieurs forestiers du Québec a adopté, en vertu des 
paragraphes c et c.1 de l’article 93 du Code des professions 
(chapitre C-26), le Règlement modifi ant le Règlement sur 
les normes d’équivalence de diplôme et de formation aux 
fi ns de la délivrance d’un permis de l’Ordre des ingé-
nieurs forestiers du Québec et que, conformément à l’arti-
cle 95.0.1 du Code des professions, ce règlement a été 
approuvé sans modifi cation par l’Offi ce des professions 
du Québec le 5 septembre 2014.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
normes d’équivalence de diplôme et 
de formation aux fi ns de la délivrance 
d’un permis de l’Ordre des ingénieurs 
forestiers du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93 par. c et c.1)

1. Le Règlement sur les normes d’équivalence de 
diplôme et de formation aux fi ns de la délivrance d’un 
permis de l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec 
(chapitre I-10, r. 8.1) est modifi é, à l’article 5, par le rempla-
cement du paragraphe 5° du premier alinéa par le suivant :

« 5° une évaluation comparative des études effectuées 
hors du Canada, réalisée par un organisme compétent, à 
l’égard de tout diplôme obtenu hors du Canada. Pour déter-
miner si un organisme est compétent, l’Ordre tient compte 
des pratiques appliquées par l’organisme pour garantir la 
qualité de ses services d’évaluation, y compris les critères 
d’évaluation utilisés. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Ergothérapeutes
— Procédure de conciliation et d’arbitrage des 
comptes des membres de l’Ordre professionnel 
des ergothérapeutes du Québec
— Modifi cation

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des ergothérapeutes du Québec a adopté, 
en vertu de l’article 88 du Code des professions (cha-
pitre C-26), le Règlement modifi ant le Règlement sur la 
procédure de conciliation et d’arbitrage des comptes des 
membres de l’Ordre professionnel des ergothérapeutes du 
Québec et que, conformément à l’article 95.2 du Code des 
professions, ce règlement a été approuvé sans modifi cation 
par l’Offi ce des professions du Québec le 5 septembre 
2014.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 25 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
procédure de conciliation et d’arbitrage 
des comptes des membres de l’Ordre 
professionnel des ergothérapeutes 
du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 88)

1. Le titre du Règlement sur la procédure de concilia-
tion et d’arbitrage des comptes des membres de l’Ordre 
professionnel des ergothérapeutes du Québec (cha-
pitre C-26, r. 118) est remplacé par le suivant :

« Règlement sur la procédure de conciliation et d’arbi-
trage des comptes des ergothérapeutes ».
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